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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF 
À LA PROMOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de promouvoir la sécurité aérienne et la qualité de l’environnement, 
Notant qu’ils se préoccupent tous deux d’assurer l’exploitation des aéronefs civils en 

toute sécurité, 
Reconnaissant la nouvelle tendance à opérer au niveau multinational en matière de 

conception, de production et d’échange des produits aéronautiques civils, 
Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité en matière de sécurité 

de l’aviation civile, 
Considérant l’éventuelle réduction du fardeau financier imposé aux industries aéro-

nautiques et aux exploitants par les inspections, évaluations et essais techniques redon-
dants, 

Reconnaissant les avantages que représentent l’amélioration des procédures aux fins 
de l’acceptation réciproque des homologations de navigabilité, des essais environnemen-
taux, ainsi que l'élaboration de procédures de confirmation réciproques en ce qui con-
cerne l'approbation et la surveillance des simulateurs de vol, des installations de mainte-
nance des aéronefs, des personnels de maintenance, des membres d’équipage et de l'ex-
ploitation des vols, 

Ayant à l’esprit les dispositions de la Convention relative à l’Aviation civile interna-
tionale, adoptée à Chicago le 7 décembre 1944, et ses annexes, et considérant que les Par-
ties, en tant qu’États contractants, se sont engagées à mener leurs activités mutuelles de 
façon à satisfaire aux normes de sécurité de l’aviation civile de la Convention et ses an-
nexes, ou à les dépasser, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Les Parties conviennent : 
1. De faciliter l’acceptation par chaque Partie : 

a) Des essais environnementaux ou des homologations environnementales des 
produits aéronautiques civils; et 

b) Des évaluations de l'homologation des simulateurs de vol. 
2. De faciliter leur acceptation réciproque des homologations et de la surveillance 

des installations de maintenance et des installations de modification, du personnel d'entre-
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tien, des membres d’équipage, des établissements de formation aérienne et de l'exploita-
tion des vols; et 

3. De faciliter la coopération en vue d'établir des objectifs communs en matière de 
sécurité et d'environnement s'agissant de la sécurité aérienne. 

B. Chaque Partie désigne son autorité aéronautique civile en tant qu’agent exécutif 
chargé de la mise en œuvre du présent Accord. Pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, l’agent exécutif est l’Administration de l’aviation fédérale (FAA) du Minis-
tère des transports. Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique, l’agent exécutif est 
la Direction générale de l’aéronautique civile (DGAC) du Secrétariat aux communications 
et aux transports du Mexique. 

Article II 

Aux fins du présent Accord : 
A. L'expression « certificat de navigabilité » signifie que la conception ou la modi-

fication intervenue dans la conception d'un produit aéronautique civil satisfait aux normes 
convenues entre les Parties contractantes ou qu’un produit aéronautique civil est con-
forme à une conception estimée satisfaire à ces normes et que son utilisation peut 
s’effectuer en toute sécurité. 

B. L'expression « altération ou modification » désigne une modification apportée à 
la construction, à la configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environnemen-
tales, ou aux limites d'exploitation du produit aéronautique civil en cause. 

C. L’expression « homologation de l'exploitation des vols » s'entend des inspections 
et des évaluations techniques effectuées par une Partie, aux normes convenues entre les 
Parties, d’une entité assurant le transport aérien commercial de passagers et de fret, ou 
encore la constatation que ladite entité respecte ces normes. 

D. L'expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les mo-
teurs ou les hélices, ou les sous-ensembles, appareillages, matériaux, pièces ou éléments 
qui doivent être installés sur l'aéronef. 

E. L’expression « homologation du point de vue de l’environnement » désigne le 
processus par lequel un produit aéronautique civil est évalué pour vérifier qu’il est con-
forme aux normes convenues entre les Parties en ce qui concerne les émissions acous-
tiques et/ou d’échappement. 

F. L'expression « essais environnementaux » signifie le processus par lequel on éta-
blit la conformité d'un produit aéronautique civil, et ces normes, selon des procédures 
convenues entre les Parties. 

G. L’expression « membre d’équipage » désigne un pilote, un mécanicien navigant 
ou un navigateur affectés à une tâche dans un aéronef pendant le vol. 

H. L'expression « évaluation de l'homologation des simulateurs de vol » désigne le 
processus de qualification grâce auquel un simulateur de vol est évalué par comparaison 
avec l'aéronef qu'il simule, conformément aux normes de rendement spécifiées par les 
autorités aéronautiques civiles des deux Parties ou la constatation de sa conformité aux-
dites normes. 
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I. Le terme « entretien » désigne le déroulement de l'inspection générale, des répa-
rations, de la conservation et du remplacement des pièces, des matériels, des accessoires 
ou d'une pièce d'un produit aéronautique civil pour garantir la navigabilité dudit produit, 
mais à l'exclusion des altérations ou des modifications. 

J. Le terme « surveillance » s'entend de la surveillance périodique exercée par les 
autorités aéronautiques civiles d'une Partie pour vérifier le respect permanent des normes 
appropriées. 

Article III 

A. Les autorités aéronautiques civiles des Parties procèdent à des évaluations tech-
niques et collaborent entre elles afin de se familiariser avec leurs normes et systèmes res-
pectifs dans les domaines suivants : 

1. Homologation de navigabilité des produits aéronautiques civils; 
2. Homologation environnementale et essais environnementaux; 
3. Acceptation des installations d'entretien et du personnel d'entretien; 
4. Acceptation et surveillance des opérations de vols et des membres d’équipage; 
5. Évaluation et homologation des simulateurs de vols. 
6. Homologation et surveillance des établissements de formation aérienne. 
B. Lorsque les autorités aéronautiques civiles des Parties conviennent que les 

normes, règles, pratiques, procédures et systèmes respectifs des deux Parties, en ce qui 
concerne l'une des spécialités techniques énumérées au paragraphe A du présent article, 
sont suffisamment équivalentes ou compatibles pour autoriser une Partie à accepter les 
conclusions de l'autre Partie contractante, en ce qui concerne la conformité, rédigées par 
une Partie pour l'autre Partie, aux normes convenues, les autorités aéronautiques civiles 
suivent les procédures de mise en œuvre écrites décrivant les méthodes d'acceptation ré-
ciproque afférentes à ladite spécialité technique. 

C. Les procédures de mise en œuvre comportent au moins : 
1. Des définitions; 
2. Une description de la portée du domaine particulier de l'aviation civile qu'il con-

vient d'examiner; 
3. Les dispositions applicables à la reconnaissance réciproque des mesures prises 

par les autorités aéronautiques civiles, telles que participation à des essais, inspections, 
qualifications, homologations et certifications; 

4. La responsabilité; 
5. Des dispositions relatives à la coopération et à l'assistance technique mutuelles; 
6. Des dispositions relatives aux évaluations périodiques; 
7. Des dispositions relatives aux amendements ou à l'abrogation des procédures de 

mise en œuvre. 
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Article IV 

Tout désaccord concernant l'interprétation ou l'application du présent Accord ou des 
procédures de mise en œuvre sera résolu par des consultations entre les Parties ou leurs 
autorités aéronautiques civiles respectives. 

Article V 

Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière note 
diplomatique transmise entre les Parties confirmant que les procédures nécessaires à 
l’entrée en vigueur dudit Accord ont été menées à bien. 

Le présent Accord peut être modifié une fois que les Parties en sont convenues par 
écrit. Ces modifications entreront en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
note diplomatique transmise entre les Parties confirmant que les procédures nécessaires à 
l’entrée en vigueur desdites modifications ont été menées à bien. 

Chaque Partie peut dénoncer à tout moment le présent Accord sur présentation, par la 
voie diplomatique, d’une notification écrite adressée à l’autre Partie. Ladite dénonciation 
prend effet six (6) mois après la date de réception de la notification écrite par l’autre Par-
tie. 

Cette dénonciation met fin également aux procédures de mise en œuvre existantes, 
appliquées conformément au présent Accord. Pendant la durée du présent Accord est vi-
gueur, les procédures de mise en œuvre peuvent être dénoncées ou modifiées par l’accord 
des autorités de l’aviation civile. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Montréal, le 18 septembre 2007, en double exemplaire, en langues espagnole 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
LUIS TÉLLEZ KUENZLER 

Secrétaire aux communications et aux transports 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MARY E. PETERS 

Secrétaire aux transports 
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